
MASTER JUSTICE, PROCÈS ET PROCÉDURES

PARCOURS MAGISTRATURE
Semestre 7
UE 1 : PRÉPARER L'ÉPREUVE DE DROIT PÉNAL

Les atteintes aux personnes + les atteintes aux biens + les 
atteintes specifiques ( coeff 8)

Modalités de contrôle des connaissances

Session 1 ou session unique - Contrôle de connaissances
Nature de l'enseignement Modalité Nature Durée (min.) Coefficient Remarques

Contrôle ponctuel Ecrit et/ou Oral 1 40% Expose + oral 30 minutes et 
questions jury

CT Ecrit - devoir surveillé 180 60% 1 CT pour les 3 matières 
d'atteintes

Session 2 : Contrôle de connaissances
Nature de l'enseignement Modalité Nature Durée (min.) Coefficient Remarques

CT Ecrit - devoir surveillé 180 1 CT pour les 3 matières 
d'atteintes 100% CT si note CP 
défavorable / ou 40% CP 60% 
CT si note de CP favorable à 
l’étudiant

Pour plus d'informations : http://formations.univ-brest.fr



Les atteintes aux personnes

Pour plus d'informations : http://formations.univ-brest.fr



Les atteintes aux biens

Pour plus d'informations : http://formations.univ-brest.fr



Les atteintes spécifiques

Pour plus d'informations : http://formations.univ-brest.fr


